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PAR SDÉ  

Steve Cadrin 
Ligne directe : 514 392-5725 

scadrin@dhcavocats.ca 

Laval, le 28 avril 2021 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 
2ième étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet: Gazifère - Demande pour la fermeture réglementaire des livres pour la période du 1er 

janvier au 31 décembre 2019, pour l'approbation du plan d’approvisionnement et pour 
la modification des tarifs à compter du 1er janvier 2021 et du 1er janvier 2022 
Planification d’audience de l’ACEFO 

Dossier : R-4122-2020, Phase 3B 
N/D:  5158-19 
 
 
Chère consœur, 

 

Afin de donner suite à la correspondance de la Régie datée du 19 avril 2021, la présente a pour 
but de l’informer de la planification de l’audience pour l’ACEFO dans le cadre du dossier 
mentionné en rubrique. 
 
 
Liste des témoins et qualifications – Durée de la preuve : 
 
Monsieur Jean-François Blain, analyste sénior externe -  30 minutes 
 
 
Temps prévu pour les contre-interrogatoires : 
 
Contre-interrogatoire des témoins de Gazifère : 

- Panel numéro 1 :  20 minutes 

- Panel numéro 2 :  20 minutes 

L’ACEFO n’aura aucune question pour le panel de la preuve confidentielle, mais souhaitera tout 
de même participer à cette partie de l’audience. 
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De plus, l’ACEFO désire tout de même se réserver la possibilité d’interroger brièvement les autres 
intervenants en fonction de la preuve présentée à l’audience, le cas échéant (pour environ 5 à 10 
minutes par intervenant). 
 
 
Temps prévu pour les plaidoiries : 
 
30 minutes 
 
 
Commentaires en lien avec le calendrier : 
 
L’audience du présent dossier coïncide avec l’évènement de CAMPUT et l’ACEFO s’interroge à 
savoir si des aménagements particuliers ont été envisagés à cet effet (journées d’audience 
écourtées ou reportées par exemple). Me Steve Cadrin est inscrit à l’évènement de CAMPUT. 
 
Par ailleurs, Me Steve Cadrin ne sera pas disponible le jeudi 6 mai 2021 ayant été convoqué à 
une audience devant la Cour d’appel. Il est également possible que madame Anne-Charlotte 
Carignan, stagiaire en droit, soit appelée à remplacer Me Cadrin à certains moments de 
l’audience. 
 
De son côté, les disponibilités de l’analyste de l’ACEFO, M. Jean-François Blain, sont limitées au 
lundi 3 mai et mercredi 5 mai. Ainsi, la preuve orale de ce dernier pourra être faite uniquement 
mercredi le 5 mai. Ce dernier ne sera donc pas disponible mardi le 4 mai et jeudi 6 mai. 
 
Finalement, l’ACEFO indique à la Régie qu’elle n’entend soulever aucun moyen préliminaire à 
l’audience.  
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
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Steve Cadrin, avocat 
 
SC/fn 
 
# 747313 


